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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret no 2005-1718 du 28 décembre 2005 relatif à l’exercice des missions
de conseillers techniques sportifs auprès des fédérations sportives

NOR : MJSK0570250D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière ;

Vu la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives, notamment le V de son article 16 ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils
sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de
certains organismes subventionnés ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de la jeunesse et des sports en date du
18 octobre 2005 ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Les missions de conseillers techniques sportifs susceptibles d’être exercées auprès des fédérations
sportives au titre du deuxième alinéa du V de l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée sont celles de
directeur technique national, d’entraîneur national, de conseiller technique national ou de conseiller technique
régional.

Ces missions portent en priorité sur le développement des activités physiques et sportives, et en particulier
sur la pratique sportive au sein des associations sportives ainsi que sur la détection de jeunes talents, le
perfectionnement de l’élite et la formation des cadres, bénévoles et professionnels.

La mission de directeur technique national est de concourir à la définition de la politique sportive fédérale,
de veiller à sa mise en œuvre et de contribuer à son évaluation. Dans le cadre de l’accomplissement de sa
mission, il dirige et anime la direction technique nationale de la fédération.

La mission de l’entraîneur national est d’encadrer les membres des équipes de France et de participer à
l’animation de la filière d’accès au sport de haut niveau de la fédération.

Les missions de conseiller technique national et de conseiller technique régional sont respectivement de
mener, l’un au niveau national et l’autre au niveau territorial, des tâches d’observation et d’analyse, de conseil
et d’expertise, d’encadrement de sportifs, de formation des cadres, d’organisation et de développement de
l’activité sportive de la fédération intéressée.

Les personnels exerçant ces missions sont chargés de mettre en œuvre la politique sportive définie par la
fédération. Cette politique fait l’objet de contrats avec l’Etat dans le cadre de chaque convention d’objectifs
prévue au deuxième alinéa du V de l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 précitée.

Les personnels exerçant les missions de conseillers techniques sportifs restent soumis durant toute la durée
de l’exercice de leurs missions, selon les cas, à l’autorité du ministre chargé des sports ou du chef de service
déconcentré.
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Art. 2. − Les personnels exerçant les missions de conseillers techniques sportifs sont désignés par arrêté du
ministre chargé des sports après avis :

– du président de la fédération intéressée, pour ceux qui sont chargés de la mission de directeur technique
national ;

– du directeur technique national ou, à défaut de directeur technique national, du seul président de la
fédération intéressée, pour ceux qui sont chargés d’une mission d’entraîneur national ou de conseiller
technique national ou régional.

Art. 3. − La durée des missions de conseillers techniques sportifs ne peut excéder quatre ans. Ces missions
sont renouvelables.

Le ministre chargé des sports peut mettre fin à ces missions avant le terme fixé, de sa propre initiative ou, le
cas échéant, à la demande de l’agent ou du président de la fédération, sous réserve du respect d’un préavis
prévu dans la convention-cadre mentionnée à l’article 8. Toutefois, en cas d’urgence, il peut être mis fin sans
préavis à ces missions.

Art. 4. − Le ministre chargé des sports établit, chaque année, un état du nombre d’agents rémunérés par
l’Etat exerçant les missions définies à l’article 1er et de leur répartition entre les différentes fédérations
sportives.

Cet état est inclus dans le rapport annuel d’activité ministériel.

Art. 5. − Les personnels exerçant la mission de directeur technique national élaborent, en accord avec le
président de la fédération intéressée, selon une périodicité pluriannuelle, des directives techniques nationales
actualisées chaque année. Ils en informent le ministre chargé des sports puis les adressent aux entraîneurs
nationaux, aux conseillers techniques nationaux et aux conseillers techniques régionaux.

Les relations fonctionnelles entre, d’une part, les agents exerçant des missions de conseillers techniques
sportifs et, d’autre part, selon les cas, le président de la fédération, de la ligue régionale ou du comité régional
intéressés sont précisées dans la convention-cadre prévue à l’article 8. Ces agents sont, selon les cas, notés ou
évalués par le ministre chargé des sports, au vu d’éléments fournis notamment par la fédération dans des
conditions précisées dans la convention-cadre.

Art. 6. − L’agent qui exerce la mission de conseiller technique sportif perçoit une rémunération de l’Etat. Il
est indemnisé des frais et sujétions auxquels il est exposé dans l’exercice de sa mission.

Art. 7. − Une lettre de mission annuelle ou pluriannuelle, si les circonstances appréciées par le ministre
chargé des sports le justifient, fixe, pour chaque agent exerçant une mission de conseiller technique sportif, le
contenu détaillé des tâches qui lui sont confiées et ses modalités d’intervention. Elle fixe la durée de ces
missions.

Elle est établie par le chef de service, après avis de l’agent intéressé, sur la base de propositions formulées
par :

– le président de la fédération, pour les personnels exerçant une mission de directeur technique national ;
– le directeur technique national, pour les personnels exerçant une mission d’entraîneur national ou de

conseiller technique national ;
– le directeur technique national après avis du président de ligue ou de comité régional, pour les personnels

exerçant une mission de conseiller technique régional.

Art. 8. − Une convention-cadre, signée par le ministre chargé des sports et par le président de fédération,
fixe, pour une période qui ne peut excéder quatre ans, le nombre d’agents susceptibles d’exercer leurs missions
auprès d’elle aux plans national et territorial et définit les modalités d’exercice de leurs interventions. Elle est
actualisée, le cas échéant, chaque année.

Elle précise les conditions d’organisation et de prise en charge des actions de formation professionnelle de
ces agents.

Cette convention-cadre est complétée par des conventions d’équipes techniques régionales signées par les
directeurs régionaux de la jeunesse et des sports et les présidents de ligues ou comités régionaux, lorsque des
personnels exercent des missions de conseillers techniques sportifs sous la responsabilité de ces directeurs
régionaux.

Art. 9. − Les personnels exerçant la mission de conseiller technique sportif doivent faire preuve de
discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance, concernant,
notamment, le ministère chargé des sports et la fédération auprès de laquelle ils exercent.

Leurs missions sont incompatibles avec toute fonction élective au sein des instances dirigeantes, locales,
départementales, régionales ou nationales, de la fédération auprès de laquelle ils exercent ces missions.

Elles sont également incompatibles avec toute activité d’agent sportif.

Art. 10. − Les dispositions du présent décret sont applicables à Mayotte.
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Art. 11. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la fonction publique, le
ministre de l’outre-mer, le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le ministre délégué au
budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 décembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,
JEAN-FRANÇOIS LAMOUR

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


